
,F_r#iÿê

L'an deux mille dix neuf le 26 mars, Ie Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant assemblé en session
ordinaire, salle a1 

9o199it municipat,. après convocation légate en date du 20 maÉ 20.19, sous r, fàrioenc" oe
Monsieur Denis BALDES Maire de Blaye.

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Maiie de Elaye (33390)

Etaient présents :

IV BALDES, l/aire

Etaient excusés et résentés nar orr:

Etaient excuses:
Mme LUCKHAUS, M. INOCENCIO

Confomément à l'anicleL -2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. Mme BAYLE est étue
secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

M RIMARK, Mme BAUDERE, M. CARREAU, Mme SARRAUTE, M, WINTERSHEIM, Mme MERCHADOU, M,

!9.14!9. Yry H|I/PENS, Adjoints, Mme MARECHAL, tV BA|LLARGEAT, M VERD|ER, r,,l. ÈLrni, urr.
DUBOURG, M. CASTETS, Mme QUERAL, M. MONMARCHON , Mme BAyLE , M. sABouRAUD , conieirrers
Municipaux.

M, GEDON à IVI, ELIAS, Mme LANDAIS à M. BAILLARGEAT, Mme BERTHIoT à Mme BAUDERE, M. BoDIN à
Mme QUERAL, Mme HOLGADO à [/. CARREAU, M, GABARD à M, RIMARK

Conseillers en exercice ; 27
Conseillers présents : '19

Conseillers votants : 25

Pour: 25
Contrc : 0
Abslention : 0

20- TRAVAUX DE coNFoRTEMEI'IT DÊ LA FALAISE ET DEs REMPARTS DE LA C|TADELLE sURPLoMBANT LA

GIRoNDE - AP/CP : MooIFIcATIoN

Le Conseil Municipal délibère à l'unanimité

Conformément au Code Général des Collectivités Tenitoriales et en particulier l'article L 2311-3, le conseil
municipal, par délibérâtion du 5 juillet 2016, a mis en place une procédure d'Autorisation de Programme et de
Crédits de Paiement pour la réalisation de travaux de confortement de la falaise et des remparts de la Citadelle
surplombant la Gironde.

l\,4ontant de

l'Autorisation de

Programme

Montant des Crédits de Paiements

Prestations Total 2016 2017 2018

Travaux 2 266 277 .82 54 600,00 0,00

Prestations Intellectuelles (lVlaîtnse

d'æuvre - CSPS) 231769,67 64 77 4,08 I359,21

Autres (publicité, aléa - révisions, ...) 17 416,00 1'188,00 1728,00

Total 2 515 463,49 1188,00 119 374,08 10 087,21

Une Autorisation de Programme constitue la limite supêrieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le

financement des investissements.

ll s'avère nécessaire de modifier cette autorjsation de programme.



Montant des Crédits de Paiements

Prestations 2019 2020 2021

Travaux 956 299,72 697 409,96 557 968,14

Prestations lntellectuelles (Maîtrise d'æuvre - CSPS) 71 930,38 43 353,00 43 353,00

Autres (publicité, aléa - révisions, ...) 3 000,00 3 000,00 I 500,00

Total 1 031 230,10 743 762,96 609 821,14

ll est donc proposé au conseil municipal d'adopter la nouvelle répartition des crédits de paiement de cette

autorisation de programme.

La commission n"1 (Finances- Ressources Humaines- Administration Générale Et Associations Diverses) s'est

réunie le 18 mars 2019 et a émis un avis favorable.

Fait et adopte à l'unanimité en séance, les jours, mois et an susdits :

La présento détibérction peut lato l'objet d'un recours poü excès de pouvot devanl le Ttibunal Adninistratif de Bordeaux dans un délai

de deux nois à conplet de sa publication et de sa éception pat le repésenlant de l'Etal.

Certilié exécutoire pour avoir été reçu

à Ia Sous-Préfecture le 01/04/19

ldentiliant de télétransmission : 033-21 33005850001 4-

201 90326-58456-DE-1 -1
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